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Radiation de l’affaire T-198/96 (1) Radiation de l’affaire T-97/98 (1)

(1999/C 366/76) (1999/C 366/79)

(Langue de procédure: le français) (Langue de procédure: le français)

Par ordonnance du 19 octobre 1999, le président de la
Par ordonnance du 9 juillet 1999, le président de la cinquièmepremière chambre du Tribunal de première instance des
chambre du Tribunal de première instance des CommunautésCommunautés européennes a prononcé la radiation de l’affai-
européennes a prononcé la radiation de l’affaire T-97/98,re T-198/96, Christine Dalby contre Commission des Commu-
Maurizio Gastaldello contre Comité des régions de l’Unionnautés européennes.
européenne.

(1) J.O. C 54 du 22.2.97.
(1) J.O. C 258 du 15.8.98.

Radiation de l’affaire T-218/96 (1)

Radiation de l’affaire T-78/99 (1)(1999/C 366/77)

(1999/C 366/80)(Langue de procédure: le français)

Par ordonnance du 19 octobre 1999, le président de la (Langue de procédure: l’anglais)
première chambre du Tribunal de première instance des
Communautés européennes a prononcé la radiation de l’affai-

Par ordonnance du 13 octobre 1999, le président de lare T-218/96, Paul Hodson contre Commission des Commu-
première chambre du Tribunal de première instance desnautés européennes.
Communautés européennes a prononcé la radiation de l’affai-
re T-78/99, Sonia Marion Elder et Robert Dale Elder contre

(1) J.O. C 54 du 22.2.97. Commission des Communautés européennes.

(1) J.O. C 174 du 19.6.99.

Radiation de l’affaire T-59/98 (1)

(1999/C 366/78)

Radiation de l’affaire T-162/99 R
(Langue de procédure: l’anglais)

(1999/C 366/81)
Par ordonnance du 13 octobre 1999, le président de la
cinquième chambre élargie du Tribunal de première instance
des Communautés européennes a prononcé la radiation de (Langue de procédure: le français)
l’affaire T-59/98, Honeywell Inc. contre Commission des Com-
munautés européennes.

Par ordonnance du 22 octobre 1999, le président du Tribunal
de première instance des Communautés européennes a pro-

(1) J.O. C 234 du 25.7.98. noncé la radiation de l’affaire T-162/99 R, Luigia Dricot-
Daniele, Patricia De Palma et Claudine Hamptaux contre
Commission des Communautés européennes.


